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d'autres diffuseurs canadiens (CTV, Global, TVA et Quatre
Saisons).

a) Il n'y a pas eu de budget spécial distinct alloué à la cou-
verture de l'ouverture de la deuxième session du Parlement et
du discours du trône. Au contraire, les coûts ont été absorbés
par les budgets ordinaires attribués aux émissions spéciales
d'information des divers services de radio et de télévision.

b) Les coûts directs et indirects des quatre émissions spécia-
les d'information sont des éléments des coûts de programma-
tion globaux et l'on n'a pas l'habitude de demander à Radio-
Canada de fournir de tels détails sur sa gestion interne. Les
raisons de cette coutume sont expliquées en détail dans la
réponse à la question n° 2530, donnée le 6 novembre 1975. Il est
à noter cependant que les coûts de la couverture offerte aux
autres diffuseurs canadiens participants ont été recouvrés.

c) Quatre-vingt-onze employés de Radio-Canada ont parti-
cipé, directement et indirectement, à la production des quatre
émissions spéciales d'information pour les réseaux de Radio-
Canada, c'est-à-dire la télévision française (27), la télévision
anglaise (52), la radio française (5) et la radio anglaise (7).

2. Non.
[Traduction]

M. le Président: On a répondu aux questions énumérées par
le secrétaire parlementaire.

* , *

QUESTIONS TRANSFORMÉES EN ORDRES DE
DÉPÔT DE DOCUMENTS

M. Doug Lewis (secrétaire parlementaire du vice-premier
ministre et du président du Conseil privé): Monsieur le Prési-
dent, si les questions n- 20 et 21 étaient transformées en ordres
de dépôt de documents, les documents seraient déposés immé-
diatement.

M. le Président: Plaît-il à la Chambre que les questions n-
20 et 21 soient transformées en ordres de dépôt de documents?

Des voix: D'accord.
[Texte]
LE PROGRAMME CANADA AU TRAVAIL-LES CRÉDITS AFFECTÉS

À LA CIRCONSCRIPTION DE RIMOUSKI-TÉMISCOUATA

Question n° 20--Mme Killens:
1. Pour 1984-1985 et 1985-1986, le ministère de l'Emploi et de l'Immigra-

tion a-t-il affecté des crédits à la circonscription électorale de Rimouski-
Témiscouata, dans le cadre du programme de création d'emplois «Canada au
Travail» et, dans l'affirmative, de combien?

2. Dans chaque cas, quelle est a) la lit des projets présentés et quels sont
les (i) titres (ii) nom et adresse du promoteur (iii) description du projet (iv) le
montant, b) à la date la plus récente, quels sont les (i) liste des projets acceptés
(ii) montant de la subvention (iii) nombre d'emplois créés?

(Le document est déposé.)
LE PROGRA MME CANADA AU TRAVAIL-LES CRÉDITS AFFECTÉS

À LA CIRCONSCRIPTION DE MATAPÉDIA-MATANE
Question n° 21--Mme Killens:

1. Pour 1984-1985 et 1985-1986, le ministére de l'Emploi et de l'Immigra-
tion a-t-il affecté des crédits à la circonscription électorale de Matapédia-
Matane, dans le cadre du programme de création d'emplois «Canada au
Travail. et, dans l'affirmative, de combien?

2. Dans chaque cas, quelle est a) la liste des projets présentés et quels sont
les (i) titres (ii) nom et adresse du promoteur (iii) description du projet (iv) le

montant, b) à la date la plus récente, quels sont les (i) liste des projets acceptés
(ii) montant de la subvention (iii) nombre d'emplois créés?
(Le document est déposé.)

[Traduction]
M. Lewis: Monsieur le Président, je demande que les autres

questions restent au Feuilleton.
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